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registr.t* leurs qui pratique maintenant ou qui pourra ci-après
"OiS,c. pratiquer dans le Haut-Canada, son nom, son

âge, sa résidence, sa place natale, et la date de
sa licence ; et à défaut de se conformeraux
dispositions de cette section, tel membre en- 5
couria une amende de deux livres courant
pour chaque année qu'il aura omis ou qu'il
omettra de faire cet-enregistrement ; la dite
amende sera reconivi-ée devant tout juge (le
paix et sera employée aux usages du dit " Col- 10

lége (les médecins et chirurgiens du Haut-
" Canada."

-rems <r&. 4. De fixer le temps d'épreuve que les per-
e"e. desonnes licenciées devront subir, avant (le

ueic ate pouvoir se présenter pour se fire élire 15
îLe uor-e come membres du collége, lequel temps

du collîge. d'épreuve ne sera pas moins quatre ans ; et
de faire toutes tels règles et règlemens pour la
régie et le fonctionnement convenable de la
dite corporation. et l'élection d'un président 20
et ofliciers d'icelle, ainsi que lés membres
d'icelui le jugeront convenable et expédient';
lesquelles règles et règlemens, avant (le pren-
dre leur effet, seront sanctionnés par le gou-
verneur (le la province après lui avoir été 25
soumis pour approbation, et qu'il les aura al-
loués.

Quaiflcnioii XII. Et qu'il soit statué, que le bureau
"!'e provincial de médecine devra exiger de tout

médecine. aspirant· l'étude de la médecine en: cette 30
province: la jouissance d'>n brin caractère
moral, une connaissance sutisante (lu latin,
du (ree, des mathématiques, et (le la . philo-
sophie naturelle.

» Qlan cîion XIII. Et qu'il soit statué, que les qualifi- 35
cations requises <le tout candidat qui se pré-la1 professionî.
sentera à l'examen pour une licence afin d'être
autorisé î pratiquer seront : qu'il a atteint
l'âge devn un ans ; qu'il a suivi ses étu-
des pendant -ie période de *pas moins: de 40
quatre années; qu'il a, pendant la dite pé-
riode de quatre années, suivi dans quelque
université, collége ou école de médecine in-


